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Critère - Remarque 

1 Milieu humain 1111 . :_-ur~ 
Intégrité dti territoif;·· ! Conformité aux Lois et 

.,f olitiques 

Acquisition de propriétés 

Nuisances aux riverains 
(bruit, poussière, etc.) 

Effet déstructurant 

Milieu agricole 

l X · i 

agricole permanent : 
. '--~· ~ ~ ; 

+ d'acquisition au sud 

Nombre de riverains 
' . super1eur 

1 2 Conforme au schéma 

1 2 Perte de territoire 
agricole et enclavement 

Milieu visuel (paysage) 1 2 Situation inchangée ou 
améliorée sur la 13 2 

Milieu naturel 1 2 Pas de perte d'habitat 
faunique 

Coûts 1 1 Semblables ( améliora-
tions à 132 et 15 inc. 

Seule la variante nord s'inscrit dans le cadre 
légal et politique actuel. Par ailleurs, les 
nuisances prévues pourront être atténuées . 




